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COMMISSION ÉCOLOGIE URBAINE 
Compte Rendu de la réunion du jeud 21 Mai 2016  

Participants  
Nom Prénom Association E A Nom Prénom Association E A 

       A 

Boccoz Borie Marie 

José 

CIL Chamvert   Joumard Raymond C.I.L. Gerland-

Guillotière 

  

Cirillo Guilhaume C.I.L. Gerland-Guillotière  A Nantermet Roland  CIL Sans Souci E  

    Quagliaro Régis CIL Sans Souci    

Ducluzeau Roland C.I.L. Mutualité, 

Préfecture, Moncey 

E  Seigne Marius ACUPE Ste Foy-les-Lyon E  

   A Trévoux Marc CIL Saxe Brotteaux  A 

    Vincent Paul  SEVDOR  A 
E = Excusé, A = Absent  

 

Plusieurs membres réguliers avaient des soucis de santé.  Aussi, après accord des participants, le programme a été limité à la 

présentation du risque des diverses filières d’énergie  

1 Approbation du compte rendu de la réunion précédente  
Le compte rendu de la réunion du 21-04-2016 est approuvé à l’unanimité.  

Les risques induits par les diverses filières d’énergie  
Il s’agit du cinquième chapitre du sujet « Comment faire un choix futé de nos sources d’énergie ? » (présentation de Raymond 

Joumard). La filière nucléaire est probablement celle qui inspire le plus de craintes. Mais si l’on tente une analyse objective des 

nuisances et des risques, qu’en est-il en réalité ? 

Pour chacune des filières : charbon, pétrole, gaz, hydraulique, nucléaire, renouvelables il est présenté ses nuisances et ses risques. 

La comparaison des dangers futurs des filières énergétiques avec leur probabilité d’occurrence, ainsi que l’historique des 

nombreuses catastrophes provoquées par chaque filière réserve de véritables surprises (voir en annexe).  

2 Date de la prochaine réunion  
La prochaine réunion est fixée : au Jeudi 7 Juillet à 17 h00, à la MRE, 32 rue Sainte Hélène 69002 Lyon.  

La séance est levée à 18h30.  


